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PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 27 JANVIER 2023 

 
 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-sept janvier, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-IGNAT, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire à la salle polyvalente sous la présidence de Monsieur Philippe CARTAILLER, Maire. 
 
PRÉSENTS : Mesdames Colette NOUHEN, Isabelle LUSSON, Messieurs Jean-Claude CIBERT-GOTON et Lionel BOULON, 
Monsieur Jérôme DUISSARD, Madame Nelly FAUCHEUX, Messieurs Cyprien GONY, Patrick MARCEPOIL, Didier BODIN, 
Mesdames Lucile SARDET et Stéphanie COUTURIER, Messieurs Cyril PRUVOT et Monsieur Xavier ROCHE. 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de l’ajout d’un dossier à l’ordre du jour : Demande de 
subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) : Aménagement paysager et parking de 
la salle polyvalente. 
 
1) Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du dernier conseil 
 
Les membres du Conseil Municipal approuvent à l’unanimité, le compte rendu du Conseil Municipal du 25 novembre 2022. 
 
2) Désignation d’un(e) secrétaire de séance  
 
Madame Isabelle LUSSON a été élue secrétaire de séance. 

 
3) Convention d’adhésion au service remplacement du Centre de Gestion de la Fonction Publique du Puy-de-Dôme 
 
Monsieur le Maire propose d’adhérer au service de remplacement du centre de gestion du département qui permettra de 
solliciter le remplacement des agents momentanément indisponibles. Cette adhésion n’entraîne pas de dépense 
immédiate, la facturation du service ne se fait qu’en cas de mise à disposition d’un personnel. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité, la signature de la convention avec le centre de 
gestion. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment l’article 25.  
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale du Puy-de-
Dôme n°2017-47 du 01 décembre 2017,  
Considérant que les besoins du service peuvent justifier l’urgence du remplacement de fonctionnaires et agents 
territoriaux indisponibles, ou du recrutement de personnel pour un surcroît temporaire de travail ou une mission 
particulière,  
  
Sur le rapport de Monsieur Le Maire, et après en avoir délibéré, il a été décidé :  
- d’autoriser Monsieur Le Maire, à faire appel, en tant que de besoin, au Service Remplacement du Centre de gestion 

de la Fonction publique territoriale du Puy-de-Dôme, dans les conditions fixées par l’article 25 de la loi du 26 janvier 
1984 précitée, pour remplacer des agents momentanément indisponibles, ou pour un surcroît temporaire de travail, 
ou pour une mission particulière ; 

- autorise à signer et exécuter la convention qui doit être conclue dans ce cadre avec le Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale du Puy-de-Dôme ; 

- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.  
 
4) Convention Territoire Energie 63 pour l’optimisation des systèmes de gestion de l’éclairage public 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu la délibération du SIEG du Puy-de-Dôme du 15 novembre 2008 fixant les conditions administratives, techniques et 
financières du transfert de la compétence éclairage public et donnant délégation à son Président pour signer les 
conventions de financement des travaux d’Eclairage Public, 
Vu la loi de finances rectificative du 20 avril 2009 autorisant les communes membres du Syndicat d’électricité à verser 
des fonds de concours après accords concordant du Comité Syndical et des Conseils municipaux, 
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Vu la délibération du SIEG du Puy-de-Dôme du 17 septembre 2011 modifiant les taux de financement appliqués aux 
travaux d’Eclairage Public, 
Vu la délibération de la commune en date du 15 janvier 2009 transférant au SIEG la compétence Eclairage Public, 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 
En accord avec la Commune, le Territoire d’Energie du Puy-de-Dôme prévoit la réalisation des travaux d’éclairage public 
suivants : Optimisation des systèmes de Gestion de l’éclairage public. 
Ces démarches visent à accélérer la démarche sur les systèmes de gestion pour optimiser le fonctionnement du patrimoine 
éclairage public au vu de limiter les coûts induits de fonctionnement pour les collectivités adhérentes à la compétence 
éclairage public de TE63. 
L’estimation des dépenses correspondant aux conditions économiques, à la date d’établissement du projet, s’élève à 
4 700 € HT. 
Conformément aux décisions prises par son Comité, Territoire d’Énergie 63 - SIEG peut prendre en charge la réalisation de 
ces travaux en les finançant et en demandant à la commune un fonds de concours déduction faite de la subvention obtenue 
de France Relance (70 %) égal à 10 % du montant estimatif des travaux soit : 470 E HT. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- accepte de verser un fonds de concours de 470 HT à Territoire d’Énergie du Puy-de-Dôme pour l’optimisation 
des systèmes de gestion de l’éclairage public, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
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5) Modification des statuts de Riom Limagne et Volcans 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-5, L5211-16, L5211-17, L5216-5 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 18-02032 du 13 décembre 2018 portant modification des statuts de la communauté 
d’agglomération Riom Limagne et Volcans (RLV) ; 
Vu la délibération n° 20191105.15 du conseil communautaire de RLV du 5 novembre 2019 portant organisation du 
transfert des compétences eau, assainissement et eaux pluviales urbaines à compter du 1er janvier 2020 ; 
Vu la délibération n° 20221213.02 par laquelle le conseil communautaire du 13 décembre 2022 a approuvé le Pacte 
financier et fiscal de solidarité qui prévoit le transfert, par les 31 communes membres à la communauté 
d’agglomération RLV, de la contribution au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), en lieu 
et place des communes à compter du 1er janvier 2023 ; 
Vu la délibération n° 20221213.04 du conseil communautaire de RLV du 13 décembre 2022 approuvant la modification 
des statuts de la communauté d’agglomération, 
Considérant le transfert réalisé le 1er janvier 2020 à la communauté d’agglomération RLV des compétences eau, 
assainissement des eaux usées et gestion des eaux pluviales urbaines ; 
Considérant la notification le 14 décembre 2022 Par le Président de RLV de la délibération n° 20221213.04 ; 
Considérant l’accord des conseils municipaux des 31 communes membres de RLV est requis à la majorité qualifiée 
requise pour la création de l’EPCI ; 
 
Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, et à l’unanimité, décide : 

- D’approuver les modifications suivantes des statuts de RLV : 
o L’article 4 : compétences obligatoires est ainsi complété : 

 4.8 : l’eau ; 
 4.9 : l’assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L. 2224-8 du CGT ; 
 4.10 : la gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l’article L2226-1 ; 

o L’article 6 : compétences facultatives est ainsi complété et modifié : 
 6.8 en matière de financement des Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS). 

La prise en charge de la contribution due au SDIS du Puy-de-Dôme pour l’ensemble du territoire 
de RLV ; 
6.8 « autres compétences facultatives » devient 6.9 « autres compétences facultatives. Sa 
rédaction est inchangée. 
 

Les autres articles des statuts de la communauté d’agglomération restent inchangés. 
 
6) Rapport de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) 
 
Dans le cadre des transferts de compétences des communes à la communauté d’agglomération RLV, la CLECT est chargée 
d’évaluer et d’équilibrer pour chacune des 31 communes le montant des transfert financiers induits. Le rapport 
présenté concernait la prise en charge par RLV de la contribution au Fonds Local d’Aide aux Jeunes, de la contribution 
au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme (SDIS) et de la compétence des eaux 
pluviales urbaines. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général des Impôts, notamment l’article 1609 nonies C, 
Vu l’arrêté préfectoral n° 18-02032 du 13 décembre 2018 portant modification des statuts de la communauté 
d’agglomération Riom Limagne et Volcans (RLV), 
Vu la délibération n° 20201208.09 du conseil communautaire de RLV du 8 décembre 2020 constituant la Commission 
Locale d’Évaluation des Charges Transférées, 
Vu la délibération n° 20221213.02 du conseil communautaire de RLV du 13 décembre 2022, approuvant le Pacte 
financier et fiscal de solidarité, 
Vu la délibération n° 20221213.05 du conseil communautaire de RLV du 13 décembre 2022, prenant acte du rapport 
de la CLECT en date du 1er décembre 2022, 
Considérant que l’article 1609 nonies C IV du Code Général des Impôts (CGI) attribue à la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) la mission de procéder à l’évaluation du montant des charges transférées 
à l’EPCI consécutivement aux transferts de compétences opérés au profit de ce dernier, 
Considérant qu’il revient à la CLECT d’établir le coût net des charges transférées consécutivement aux transferts de 
compétences selon une méthodologie fixée par la loi, 
Considérant que c’est le coût net de l’ensemble des charges transférées consécutivement par une commune à l’EPCI 
qui est déduit de l’attribution de compensation versée par ce dernier à la commune, 
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Considérant que la CLECT avait à se prononcer sur l’évaluation des charges transférées à RLV lors des transferts de 
compétences suivantes : 

- Prise en charge par RLV de la contribution au Fonds Local d’Aide aux Jeunes, 
- Contribution au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme (SDIS), 
- Eaux pluviales urbaines. 

Considérant les travaux de la CLECT et le rapport en date du 1er décembre 2022, transmis au Maire par le Président de 
RLV le 15 décembre 2022, 
Considérant que le Maire dispose d’un délai de trois mois pour soumettre le rapport de la CLECT à l’approbation du 
Conseil Municipal. 
 
Le Conseil Municipal, sur proposition du Maire et à l’unanimité : 

- Approuve le rapport de la CLECT tel que présenté, 
- Autorise le Maire à notifier cette délibération au Président de la communauté d’agglomération Riom 

Limagne et Volcans. 
 
7) Convention pour la gestion des stations d’épurations avec Riom Limagne et Volcans 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), 
Vu la loi n° 2018-702 du 03 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement 
aux communautés de communes (dite « loi Ferrand »), 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L 5216-7-1 et L 5215-27, 
Vu la délibération n° 20221213.04 du conseil communautaire de RLV du 13 décembre 2022 approuvant la modification 
des statuts de la communauté d’agglomération, 
Vu la délibération n° 20191216-09.02 et n° 20210203.35 du conseil communautaire de RLV approuvant les termes des 
conventions de gestion à intervenir avec les communes concernées, 
Vu la délibération n° 20221213.30 par laquelle le conseil communautaire de RLV du 13 décembre 2022 a approuvé la 
prolongation de la durée des contrats d’exploitation des services eau et assainissement jusqu’au 31 mars 2024, 
Vu l’avis favorable du conseil d’exploitation des régies d’eau et d’assainissement émis le 25 janvier 2023, 
Considérant qu’en vertu de l’article L 5215-27 du CGCT, applicable aux communautés d’agglomération par renvoi de 
l’article L 5216-7-1 du même code, une communauté d’agglomération peut confier par convention la gestion de certains 
services relevant de ses attributions à une commune ou tout autre collectivité ou établissement public, qu’une telle 
convention n’entraine pas un transfert de compétence mais une délégation de la gestion de services,  
Considérant que depuis le 1er janvier 2020, RLV exerce donc à titre obligatoire les compétences eau potable et 
assainissement au sens des dispositions de l’article L.2224-7 du CGCT, ainsi que gestion d’eaux pluviales urbaines au sens 
des dispositions de l’article L. 2226-1 du même code, sur l’intégralité du périmètre communautaire ; 
Considérant la complexité de la mise en œuvre du transfert des compétences eau potable et assainissement compte tenu : 

- De l’étendue du périmètre de la communauté d’agglomération composée de 31 communes membres, nouvelle 
autorité organisatrice au 1er janvier 2020,  

- Du caractère extrêmement hétérogène des modes de gestion en vigueur et des missions composant les deux   
compétences sur le territoire :  
 Nombre important d’autorités organisatrices (communes et syndicats intercommunaux)  
  Modes de gestion divers (régie pour tout ou partie des missions soit en direct soit via des marchés de 

prestations de service, délégation de service public pour tout ou partie, délégataires différents), 
 Existence de certains accords conventionnels, pour répondre à des besoins spécifiques, 
 

Considérant les délais raisonnables nécessaires au travail d’analyse fine de ces modes de gestion et ensuite de leur 
harmonisation sur le territoire communautaire, 
Considérant la nécessité absolue d’assurer la continuité des deux services publics sur l’ensemble du territoire afin que les 
usagers ne connaissent pas de perturbations dues au transfert des compétences, 
Considérant que les biens immeubles et meubles nécessaires à l’exercice des deux compétences sont mis à disposition de 
la communauté d’agglomération par convention et Procès-verbal de transfert, conformément aux dispositions des articles 
L 5211-5 ET l 1321-1 et 2 du CGCT, 
Considérant qu’en ce qui concerne plus particulièrement les personnels, la communauté d’agglomération n’a pas, à date 
du transfert, une connaissance de tous les éléments permettant de mettre en œuvre l’article L 5211-4-1 du CGCT,  
Considérant l’intérêt de Riom Limagne et Volcans, dans un but de bonne organisation et de continuité au 1er janvier 2023 
des services relatifs aux compétences eau, assainissement et eaux pluviales urbaines, de confier à certaines de ses 
communes membres l’exploitation de ces services dans le cadre des conventions de gestion visées à l’article L. 5215-27 du 
CGCT ;  
Considérant que la mise en œuvre de la convention de gestion est envisagée pour une période transitoire de quinze mois 
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et qu’ainsi l’échéance du dispositif est prévue au 31 mars 2024 ; 
 
Monsieur le Maire présente aux membres du conseil les termes de la convention de gestion pour l’exploitation 
transitoire des services eau, assainissement et eaux pluviales urbaines à conclure entre la commune et la communauté 
d’agglomération de Riom Limagne et Volcans 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Accepte les termes de la convention de gestion pour l’exploitation transitoire des services eau, 
assainissement et eaux pluviales urbaines à conclure entre la commune et la communauté 
d’agglomération de Riom Limagne et Volcans, 

- Autorise le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
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8) Programmation du Fonds d’Initiatives Communales (FIC) 2023-2026 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme a adopté le nouveau 
dispositif de Fonds des Initiatives Communales (FIC) qui s’appliquera pour les quatre prochaines années 2023-2026, pour 
subventionner les travaux communaux. 
 
Pour rappel, les objectifs du FIC sont de : 

- Simplifier le régime des aides ; 
- Laisser plus de souplesse aux communes dans la programmation de leurs travaux ; 
- Donner aux communes une lisibilité des financements du Conseil départemental sur quatre ans ; 
- Permettre au Conseil départemental une meilleure programmation de ses financements ; 
- Réaffirmer la volonté de solidarité et de péréquation du Conseil départemental en direction des communes, dans 

un contexte économiquement de plus en plus tendu. 
 
La commune doit établir un échéancier sur quatre ans de ses projets pouvant être financés par le Fonds d’Initiatives 
Communales, avec un plan de financement détaillé par les projets de la première année. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Autorise le Maire à Solliciter les aides du Fonds des Initiatives Communales (FIC), 
- Autorise le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 

9) Fonds d’Initiatives Communales (FIC) 2023 – Travaux rue des Lilas 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme a adopté le nouveau 
dispositif de Fonds des Initiatives Communales (FIC) qui s’appliquera pour les quatre prochaines années 2023-2026, pour 
subventionner les travaux communaux. 
 
Cet accompagnement pour les communes étant une priorité pour le Conseil Départemental, le dossier complet doit être 
envoyé au plus tard le 15 mars 2023. 
 
La commune peut faire la demande des travaux de voirie pour la « Rue des Lilas à Champeyroux ». 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- Autorise Monsieur le Maire à solliciter les aides du Fonds d’Initiatives Communales (FIC), 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
10) Demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) : aménagement paysager 
et parking de la salle polyvalente 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une subvention, au titre de la DETR (Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux) 2023, pourrait être accordée à la commune, pour les travaux d’aménagement paysager et parking 
de la salle polyvalente. 
L’estimation provisoire des travaux s’élève à 164 320.97 € HT soit 197 185.16 € TTC,  
Le plan de financement prévisionnel pourrait s’établir comme suit : 
- DETR : Montant des travaux inférieur à 300 000 € : 

Taux de 30 %        49 296 € 
- Conseil Départemental :  

 FIC            65 728 € 
 - Autofinancement   49 296.97 €             

TOTAL H.T.                                                   164 320.97 € 
TVA                                                                   32 864.19 € 
TOTAL TTC                                                    197 185.16 €  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Adopte le projet concernant les travaux d’aménagement paysager et parking de la salle polyvalente pour un 

montant HT estimatif de 164 320.97 €, 
- Approuve le plan de financement prévisionnel tel qu’indiqué ci-dessus, 
- Sollicite une subvention de l’Etat de 49 296 € au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
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2023, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents se rapportant à cette demande. 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
- le Conseil Municipal a donné un avis défavorable à l’unanimité moins une abstention, à la demande d’un agriculteur 
(hors commune) qui souhaitait racheter un chemin enherbé pour agrandir ses terrains cultivés. Ce refus a notamment 
été motivé par le fait que les chemins ruraux sont une des richesses de notre région qui permettent à tous de profiter 
des joies de la randonnée dans le respect du travail des agriculteurs. 
 

- Plantations : la tranchée permettant la plantation de la haie variée au chemin Muletier est creusée. Une date de 
corvée pour les membres du Conseil Municipal a été fixée au dimanche 12 mars. 
La plantation des haies avec les fédérations des chasseurs est fixée au mardi 14 mars, elle se fera avec la participation 
des enfants de l’école communale. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h. 

 
 

       Le Maire,      La Secrétaire de séance, 
 
 
 
Philippe CARTAILLER         Isabelle LUSSON 


